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ARTICLE 28

À la première phrase de l’alinéa 3, après le mot : 

« notamment », 

insérer les mots :

 « sur l’impact de la mesure sur la circulation globale des véhicules dans la commune concernée 
et ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Si cette expérimentation de la circulation de véhicules spécifiques autorisés à circuler sur des voies 
réservé est intéressante, il convient également d'apprécier l'impact de la réduction des voies de 
circulation dédiée aux autres véhicules, et notamment l'impact environnemental si cette mesure peut 
avoir eu comme conséquence de générer davantage d'embouteillages.


